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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

 "LA MONTPELLIER REINE"  
le dimanche 29 mai 2016 au Peyrou 

Valorisation de l'aide logistique apportée à la Ville pour l'édition 2016 
Convention d'occupation du domaine public 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Dans le cadre de sa politique sportive et de son programme annuel d’évènements sportifs, la Ville de 
Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives sur son territoire. 
 
Depuis 2009, l’Association « La Montpellier Reine a du cœur » organise une course pédestre de 4.5 km, au 
départ du Peyrou,  pour soutenir les femmes atteintes du cancer. 
 
Cet manifestation familiale organisée le dimanche 29 mai 2016, jour de la fête des mères, permet aussi 
d’informer et de sensibiliser le plus de femmes possible à l’importance du dépistage du cancer du sein. 
 
Les participants sont de plus en plus nombreux et en 2015, ce sont environ 7 200 personnes qui ont couru ou 
marché sur le parcours proposé en centre ville. 
 
La Ville de Montpellier a souhaité soutenir cette manifestation et doit engager pour le compte de « la 
Montpellier Reine a du cœur » la prise en charge des prestations suivantes : 
 
- Mise à disposition de matériels (tables, chaises, tentes, barrières ; 
- Location de WC 
- Gardiennage du site la nuit ; 
- Nettoyage du site, du parcours et fournitures de containers ; 
- Mise à disposition de personnel municipal pour la sécurité et mise en œuvre de la manifestation. 
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Ces services de prestations constituent une participation financière représentant la somme de 9 800 € prélevée 
sur le budget 2016 de la Ville de Montpellier et correspondent à une subvention en nature au profit de 
l’association, valorisable à ce montant. 
 
Cette manifestation nécessite la signature entre l’association « Montpellier Reine a du Cœur »  et la Ville d’une 
convention spécifique d’utilisation du domaine public de la Ville, annexée à la présente délibération. 
 
Celle-ci précise les conditions de cette mise à disposition à titre gratuit, eu égard à l’intérêt local manifeste que 
représente cet évènement ; 
Cette autorisation à titre gratuit constitue une subvention en nature dont le montant est valorisé  conformément  
à la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2015 fixant les tarifs 2016 applicables au domaine 
public occupé, à savoir : 

 
- Manifestation : 5000 m² x 2 jours x 2,15 €/m² = 21 500 € 
 
La subvention en nature valorisable pour l’occupation du domaine public s’élève à : 21 500 €. 
En complémentarité, la Ville de Montpellier met à disposition des organisateurs du matériel technique 
municipal qui constitue aussi une subvention en nature, dont le montant est valorisé conformément à la 
délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2016 applicable au matériel mis à disposition 
d’associations dont les manifestations présentent un intérêt local : 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’acter les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la Ville 

valorisables au montant  total de 31 300 € (21 500 € + 9 800€ ) pour la manifestation « La Montpellier 
Reine » ;  

- de dire que les montants ainsi valorisés sont inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de 
la Ville ; 

-    d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire.  
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 Avril 2016 
 


